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Le Conseil du public(*) communique 
 
Siégeant à Lausanne le 20 mars dernier, le Conseil du public (CP) de la RTSR a tout d’abord introduit 
une discussion avec les professionnels sur la signalétique de prévention des films et séries à la TV 
et autres vecteurs audiovisuels et procédé à l’analyse de l’émission Versus de RTS Espace 2. Il a 
ensuite effectué le suivi des recommandations antérieures sur les émissions Al Dente, Infrarouge et 
TTC sur RTS Un. 
 
 
Signalétique à la télévision  
 

Les modes de visionnement des contenus diffusés par la télévision ont connu une forte évolution ces 
dernières années. Entre les supports variés et les différents systèmes d'enregistrement, la contrainte des 
grilles horaires est de moins en moins la règle. Il nous apparaît ainsi que le modèle actuel de signalétique 
de contenu (violence, sexe...) est dépassé par les évolutions technologiques. Fort de ce constat, le Conseil 
du public estime que la RTS doit donc revoir sa manière d'informer les téléspectateurs du contenu des 
programmes de fiction, en indiquant en permanence un âge de référence pour les films, téléfilms et séries 
qu'elle diffuse. Nous en avons fait part aux professionnels, qui ne manqueront pas d'étudier la question. 
 
Emission « Versus » (Espace 2) 
 

Versus s’inscrit dans le renouvellement de la grille matinale d’Espace 2. Le Conseil du public accorde un 
réel satisfecit à cette émission construite autour de trois axes en trois heures : penser-écouter-lire. Les 
thèmes choisis concernent les sciences humaines, l’actualité et l’histoire de la musique, l’actualité et l’histoire 
littéraire/théâtrale et le défi est clairement atteint. On relèvera la grande qualité de l’animation, qui permet 
d’apprécier une plage musicale de qualité et de mettre en valeur une personnalité lors de son interview et 
de mettre en perspective des sujets traités de différentes manières, tout en manifestant un excellent esprit 
d’équipe tout au long de la matinée ! 
Une excellente émission donc, qui demande à élargir son public. Elle veille à valoriser des personnalités et 
des créateurs de notre région et de notre pays avec une exigence de qualité et un souci d’accessibilité qui 
constituent l’ADN d’un média culturel de service public 
 
Suivi des recommandations antérieures d’émissions : 
 

Emissions culinaires Al Dente et Pique-Assiette 
Ces émissions sont coproduites par la RTS et des sociétés de production suisses. Ces dernières, en accord 
avec la RTS, apportent certains sponsors qui permettent de financer en partie la production tout en obéissant 
aux critères de la concession de service public. Dans tous les cas la RTS reste maître de son contenu 
éditorial. Les recommandations du CP ont été transmises aux professionnels afin qu’elles soient intégrées 
dans les projets futurs qui succéderont à ces émissions. Ces recommandations sont les suivantes : apporter 
une dimension diététique à l’information culinaire, informer le public sur la provenance (de préférence locale) 
des produits utilisés et aussi suggérer une animation d’Al Dente plus « discrète ». 
 
Infrarouge 
Le CP a émis plusieurs remarques qui n’ont pas pu être suivies par les producteurs de l’émission. Ces 
remarques ont porté sur la configuration du studio et sur le rôle du public qui pourrait participer davantage, 
sur une procédure de fact-checking lors des débats et du contrôle du temps de parole, sur la possibilité de 
communiquer une synthèse du débat en fin d’émission par une personne neutre et, enfin, de mieux 
différencier la présentation des débats politiques des entretiens d’experts. 
 
TTC 
Le Conseil du public considère que l’émission a atteint aujourd’hui un rythme de croisière de bon niveau, 
sachant chaque lundi se renouveler pour pointer sur des situations et des faits intéressants, bien amenés 
par des reportages et des interviews complémentaires, pertinents et faciles à comprendre. 
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(*) Le Conseil du public – deux délégués par canton – est l’organe consultatif de la RTSR chargé de refléter les sensibilités régionales 
du public et d’assurer des contacts étroits entre les responsables des programmes de la Radio Télévision Suisse (RTS) et les auditeurs-
téléspectateurs. Il a pour tâche l’analyse critique des émissions diffusées par le service public et fait part de ses remarques et 
suggestions aux professionnels de la RTS. 


